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ARTICLE PREMIER

A l’alinéa 7, après le mot :

“vaccinal”

Ajouter le mot :

“complet”

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement rédactionnel vise à préciser que le justificatif de vaccination présenté par un.e 
citoyen.ne doit être complet et comprendre une seconde injection si la personne a eu la covid-19, ou 
deux injections en absence de contamination antérieure.


